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Condensé 

Dans son rapport du 16 décembre 2009 sur les axes stratégiques de la politique suisse en matière de 
place financière, le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur d'une stratégie de l’argent propre. Cette 
stratégie doit être mise en œuvre par l'introduction d'un impôt libératoire et d’autres mesures visant à 
encourager l'honnêteté fiscale des clients des banques et à réduire les risques juridiques liés à cette 
problématique. A cet effet, le Département fédéral des finances (DFF) a signé en automne 2011 avec 
le Royaume-Uni et l'Allemagne des accords concernant la coopération en matière de fiscalité.  

Ces deux accords prévoient que toute personne domiciliée dans l'Etat partenaire peut régulariser fis-
calement ses relations bancaires en Suisse soit par un paiement unique soit par une déclaration. Les 
revenus de capitaux réalisés sur des comptes ou des dépôts auprès de banques en Suisse par des per-
sonnes domiciliées dans l’un des Etats partenaires seront soumis à un impôt libératoire, que la Suisse 
transférera à l'Etat partenaire.  

Pour protéger le but des accords, ceux-ci prévoient un instrument destiné à éviter tout abus du 
système de l'impôt libératoire. L'Administration fédérale des contributions (AFC) fournit aux autorités 
fiscales de l'Etat partenaire, dans le cadre des conditions fixées dans les accords, des renseignements 
sur l'existence, pour une personne concernée, de relations bancaires (compte ou dépôt) en Suisse.  

Les agents payeurs suisses sont tenus de verser aux Etats partenaires une avance peu après l'entrée en 
vigueur des accords. Le versement de cette avance vise à encourager les agents payeurs suisses à 
respecter les termes des accords. 

Les accords prévoient également la communication à l'Etat partenaire d'indications sur les Etats ou 
territoires vers lesquels les clients ayant soldé leurs comptes et dépôts en Suisse après la signature des 
accords ont transféré leurs avoirs.  

Les accords contiennent des dispositions assez détaillées et concrètes pour être directement appli-
cables. La conclusion de ces accords avec l'Allemagne et le Royaume-Uni nécessite toutefois la pro-
mulgation d'une loi fédérale d'accompagnement. La loi fédérale sur l’imposition internationale à la 
source (LISint) contient des dispositions sur l'organisation, la procédure, les voies de droit et les 
dispositions pénales applicables. Les principales dispositions de la LISint font l'objet d'un commentai-
re dans le présent rapport.    
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1 Présentation de l’objet  
1.1 Contexte 
Dans son rapport du 16 décembre 2009 sur les axes stratégiques de la politique suisse en 
matière de place financière, le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur d'une stratégie de 
l’argent propre. Le 24 février 2010, il a réitéré sa position selon laquelle la place financière 
doit se concentrer sur la gestion d'avoirs fiscalisés. La stratégie du Conseil fédéral doit être 
mise en œuvre par l'extension de la coopération transfrontalière existante, dans le cadre de 
négociations bilatérales et sous certaines conditions (régularisation fiscale de comptes non 
déclarés en Suisse, détenus par des personnes imposables dans l’Etat partenaire, améliora-
tion de l'accès au marché dans l’Etat partenaire pour la fourniture de prestations financières 
par des entreprises de Suisse, protection de la sphère privée de la clientèle bancaire). Le but 
est d'encourager l'honnêteté fiscale des clients des banques et de réduire les risques juridi-
ques liés à cette problématique, en introduisant, entre autres mesures, un impôt libératoire 
dans les relations avec des pays voisins importants.  
Dans cette perspective, des entretiens exploratoires ont été menés avec le Royaume-Uni et 
l'Allemagne pour discuter de solutions concrètes. Les résultats de ces entretiens ont été 
consignés dans un document. Fin octobre 2010, une déclaration commune concernant l'ou-
verture de négociations a pu être signée avec chacun des deux Etats. 
Le Conseil fédéral a adopté les mandats de négociation le 22 décembre 2010. Ces mandats, 
qui reposent sur les résultats des entretiens exploratoires, fixent le cadre des négociations 
avec les deux pays en tenant compte des consultations des commissions parlementaires et 
des cantons. 
Ces négociations ont abouti au paraphe des accords le 10 août 2011 avec l'Allemagne et le 
24 août 2011 avec le Royaume-Uni. 
Le Conseil fédéral a approuvé les projets d'accord le 16 septembre 2011. L'accord entre la 
Confédération suisse et la République fédérale d'Allemagne concernant la coopération en 
matière de fiscalité et de marchés financiers (ci-après dénommé «accord avec l'Allemagne») 
a été signé le 21 septembre 2011. La signature de l'accord entre la Confédération suisse et 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en matière de fiscalité (ci-après 
dénommé «accord avec le Royaume-Uni») aura lieu prochainement.  
1.2 Grandes lignes du projet 
La conclusion des accords avec l'Allemagne et le Royaume-Uni nécessite la promulgation 
d'une loi fédérale d'accompagnement. La loi sur l’imposition internationale à la source (LI-
Sint) contient essentiellement les dispositions nécessaires à l'application des accords qui re-
lèvent des compétences internes de l'Etat suisse et qui n'ont pas leur place dans un accord 
de droit international. Elles concernent notamment l'organisation, la procédure, les voies de 
droit et les dispositions pénales applicables. 
Ces dispositions recouvrent les thèmes suivants:  

• régularisation fiscale des avoirs; 
• prélèvement d'un impôt libératoire sur les revenus de capitaux; 
• déclaration des revenus de capitaux; 
• avance versée par les agents payeurs suisses; 
• relevé statistique concernant les Etats de destination; 
• protection du but de l'accord; 
• dispositions pénales.  
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Les dispositions du projet de LISint sont commentées ci-après. 
Le projet de loi présente des similitudes avec la loi du 17 décembre 2004 sur la fiscalité de 
l'épargne (LFisE; RS 641.91), étant donné qu'il réglemente des situations en partie compa-
rables.   
2 Commentaire  
2.1 Dispositions générales 

Art. 1 Objet 
La LISint ne se réfère pas uniquement aux accords conclus avec l'Allemagne et le Royaume-
Uni; elle pourra également être invoquée pour la mise en œuvre d’autres accords concernant 
la coopération en matière fiscale conclus avec d'autres pays. Les accords auxquels s'appli-
que la LISint sont indiqués dans une annexe à la loi (al. 2). Si l'accord applicable contient 
des dispositions dérogatoires à la LISint, celles-ci, faisant partie d'un accord international, 
priment le droit interne (al. 3). 

Art. 2 Définitions 
L'art. 2, al. 2 précise que les termes employés dans la loi s’entendent en principe au sens de 
l’accord applicable. Cela vaut notamment pour les termes «agent payeur suisse», «personne 
concernée», «date de référence» et «autorité compétente». L’al. 1 définit en outre quatre 
termes clés de la loi. 

Art. 3 Inscription en tant qu’agent payeur suisse et radiation 
Tout agent payeur suisse est tenu de s’inscrire de sa propre initiative auprès de 
l’Administration fédérale des contributions (AFC) (al. 1). Les accords précisent que sont con-
sidérés comme agents payeurs suisses les banques au sens de la loi du 8 novembre 1934 
sur les banques (LB; RS 952.0), les négociants en papiers-valeurs au sens de la loi du 
24 mars 1995 sur les bourses (LBVM; RS 954.1) ainsi que les personnes physiques et mora-
les résidant ou établies en Suisse, les sociétés de personnes et les établissements stables 
de sociétés étrangères qui, à titre régulier, acceptent, détiennent, investissent ou transfèrent 
des avoirs de tiers, ou simplement paient des revenus de capitaux, ou en attribuent le paie-
ment, dans le cadre de leur activité (art. 2, let. e de l'accord avec l'Allemagne; art. 2, par. 1, 
let. e de l'accord avec le Royaume-Uni). L'obligation de s'inscrire ne concerne toutefois que 
les agents payeurs suisses qui détiennent des avoirs dont le bénéficiaire effectif est une per-
sonne concernée, car eux seuls sont soumis aux obligations découlant des accords. Lorsque 
sa qualité d’agent payeur prend fin, l’agent payeur suisse est tenu d’en informer l’AFC (al. 3). 
L’AFC tient un registre des agents payeurs à des fins internes (al. 4).   
2.2 Régularisation fiscale des avoirs  

Art. 4 Paiements uniques 
Les agents payeurs prélèvent les paiements uniques à la date de référence 3 sur la base de 
l’accord applicable (al. 1).  
Les accords prévoient une réglementation spéciale pour les personnes concernées qui ont 
ouvert une nouvelle relation d’affaires avec un agent payeur suisse entre la date de référen-
ce 2 et la date de référence 3 (art. 6 de l'accord avec l’Allemagne; art. 8 de l'accord avec le 
Royaume-Uni). Cette réglementation spéciale vise à éviter que les personnes concernées ne 
puissent conserver leurs avoirs en Suisse en changeant d’agent payeur suisse après la date 
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de référence 2, c’est-à-dire une fois le texte de l’accord publié, et se soustraire de la sorte à 
la régularisation fiscale (les avoirs d’une personne concernée sont soumis à la régularisation 
fiscale s’ils sont déposés en Suisse aux dates de référence 2 et 3). Si une personne concer-
née ayant changé d’agent payeur suisse opte pour le paiement unique, le nouvel agent pay-
eur suisse prélève ce paiement au plus tôt à la date de référence 4 et au plus tard douze 
mois après la date de référence 3. Ce délai s’explique par le fait que le nouvel agent payeur 
suisse doit obtenir des informations de la part du précédent agent payeur avant de pouvoir 
calculer le paiement unique. Si les informations requises ne sont pas disponibles douze mois 
après la date de référence 3 et que la personne concernée n’a pas entamé de poursuites 
contre ses précédents agents payeurs, le nouvel agent payeur agit à l’égard de la personne 
concernée comme si celle-ci n’avait pas rempli ses obligations (al. 2). En d’autres termes, le 
nouvel agent payeur doit communiquer l’identité et le lieu de domicile de cette personne 
(art. 6, par. 5 de l’accord avec l’Allemagne; art. 8, par. 5 de l’accord avec le Royaume-Uni). 
En vertu des accords, l’attestation établie par l’agent payeur en relation avec le prélèvement 
du paiement unique est considérée comme approuvée dans la mesure où la personne con-
cernée ne signale pas son désaccord par écrit à l’agent payeur dans un délai de 30 jours 
après la notification (art. 7, par. 3 de l'accord avec l’Allemagne; art. 9, par. 4 de l'accord avec 
le Royaume-Uni). L’art. 4, al. 3 et 4 fixent les dispositions de la procédure. L’agent payeur 
suisse et la personne concernée doivent d’abord chercher une solution consensuelle. Dans 
les 60 jours à compter de l’opposition, l’agent payeur suisse établit une nouvelle attestation 
ou confirme la validité de la première. Si la personne concernée persiste dans son désac-
cord, elle doit demander par écrit à l’AFC de rendre une décision. Cette dernière est suscep-
tible de faire l’objet d’un recours sans possibilité de réclamation, selon les dispositions 
générales de la procédure fédérale. L’exclusion de la possibilité de réclamation se justifie par 
le fait que la décision de l’AFC est précédée d’une tentative de conciliation avec l’agent pay-
eur. 

Art. 5 Virement à l’AFC 
Les paiements uniques prélevés doivent être virés à l’AFC dans les délais impartis par les 
accords (al. 1). Quatorze mois après la date de référence 3, les agents payeurs suisses re-
mettent à l’AFC le décompte final des paiements uniques prélevés (al. 2).  

Art. 6 Déclaration 
Les déclarations doivent être transmises à l’AFC dans les délais impartis par les accords 
(al. 1). Sont concernées aussi bien les déclarations expressément autorisées par la person-
ne concernée que celles effectuées sans autorisation, mais en vertu de l’accord (al.  2; 
cf. art. 6, par. 5 et art. 11, par. 3 de l’accord avec l’Allemagne ainsi que art. 8, par. 5 et 
art. 13, par. 3 de l’accord avec le Royaume-Uni).  
Par analogie avec l’art. 4, al. 2, l’al. 3 régit la procédure à suivre par un agent payeur suisse 
quand une personne concernée ayant ouvert une relation d’affaires avec lui entre la date de 
référence 2 et la date de référence 3 opte pour la déclaration. L’agent payeur suisse trans-
met la déclaration au plus tôt à la date de référence 4 et au plus tard douze mois après la 
date de référence 3. Ce délai s’explique par le fait que le nouvel agent payeur suisse doit ob-
tenir des informations de la part du précédent agent payeur avant de pouvoir transmettre la 
déclaration. Si les informations requises ne sont pas disponibles douze mois après la date 
de référence 3 et que la personne concernée n’a pas entamé de poursuites contre ses 
précédents agents payeurs, le nouvel agent payeur agit à l’égard de la personne concernée 
comme si celle-ci n’avait pas rempli ses obligations. En d’autres termes, le nouvel agent 
payeur doit communiquer l’identité et le lieu de domicile de cette personne (art. 6, par. 5 de 
l’accord avec l’Allemagne; art. 8, par. 5 de l’accord avec le Royaume-Uni). 

Art. 7 Virement et transmission aux Etats partenaires 
L’AFC vire les paiements uniques reçus et transmet les déclarations aux autorités compéten-
tes des Etats partenaires dans les délais impartis par l’accord applicable. 
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Art. 8 Prescription 
Les accords ne contiennent pas de disposition sur la prescription de l’obligation de virement 
du paiement unique ou de transmission d’une déclaration. A des fins de sécurité juridique et 
suivant le modèle de l’art. 7 LFisE, la LISint instaure un délai de prescription de cinq ans. La 
prescription absolue est de quinze ans. 

Art. 9 Identification ultérieure d’une personne concernée 
Selon les accords, une personne concernée identifiée ultérieurement par un agent payeur 
suisse peut, conformément à l’accord applicable, régulariser ses avoirs a posteriori (art. 12 
de l'accord avec l’Allemagne; art. 14 de l'accord avec le Royaume-Uni). Elle doit déposer 
une demande écrite en ce sens auprès de l’AFC. Cette demande doit indiquer l’option choi-
sie pour la régularisation fiscale et la disponibilité des informations requises à cet effet. Après 
l’accord de l'autorité compétente de l’Etat partenaire, l’AFC prend une décision qui dépend 
notamment du fait de savoir si le paiement unique peut être calculé sur la base des informa-
tions disponibles ou si les informations disponibles sont suffisantes pour une déclaration.  

Art. 10 Obligation de coopérer des agents payeurs suisses 
Les accords prévoient que l’autorité compétente de l’Etat partenaire peut demander à l’AFC 
de vérifier une attestation en cas de doute quant à l’authenticité de celle-ci (art. 14 de l'ac-
cord avec l’Allemagne; art. 16 de l'accord avec le Royaume-Uni). De plus, l’autorité compé-
tente de l’Etat partenaire peut demander à l’AFC des informations complémentaires si elle ne 
parvient pas à identifier une personne concernée déclarée en se fondant sur les informations 
qui lui ont été transmises (art. 9, par. 5 de l'accord avec l’Allemagne; art. 10, par. 4 de l'ac-
cord avec le Royaume-Uni). Le cas échéant, les agents payeurs suisses sont tenus de coo-
pérer. 

Art. 11 Remboursement de la commission de perception 
Si le paiement unique a été prélevé sans base juridique, la personne concernée a le droit, 
conformément aux accords, de demander à l’autorité compétente de l’Etat partenaire le rem-
boursement dudit paiement (art. 13, par. 3 de l'accord avec l’Allemagne; art. 15, par. 3 de 
l'accord avec le Royaume-Uni). Selon l’art. 34 de l’accord avec le Royaume-Uni, l’AFC déduit 
une indemnité pour frais de 0,1 % avant de transférer les paiements uniques à l’autorité 
compétente du Royaume-Uni. L’art. 11 garantit que la personne concernée à qui l’autorité 
compétente du Royaume-Uni a remboursé le paiement unique prélevé à tort pourra égale-
ment obtenir de l’AFC la restitution de la commission de perception retenue.  
2.3 Prélèvement d’un impôt libératoire  

Art. 12 Impôt 
Les agents payeurs prélèvent l’impôt libératoire sur les revenus de capitaux conformément à 
l’accord applicable (al. 1). Les agents payeurs peuvent corriger un impôt prélevé à tort dans 
un délai de cinq ans (ce délai correspond au délai de prescription pour le virement de l’impôt, 
cf. art. 16 ci-après), à condition qu’il soit garanti qu’aucun remboursement ou aucune imputa-
tion sur l’impôt sur le revenu n’a eu lieu ni n’aura lieu dans l’Etat partenaire dans lequel le 
bénéficiaire des revenus de capitaux en question est domicilié. Cette réglementation permet 
d’éviter, d'une part, que les personnes concernées supportent des erreurs commises en leur 
défaveur et, d'autre part, qu'elles bénéficient d’un avantage indu.  

Art. 13 Virement à l’AFC 
Les agents payeurs suisses ont 30 jours après l’expiration de chaque trimestre pour virer à 
l’AFC les impôts prélevés (al. 1). Ce rythme trimestriel est courant en matière de perception 
d’impôts et de taxes. L’avantage pour la Confédération en termes d’intérêts générés par le 
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virement régulier faisait partie des négociations. Il constitue une concession accordée par 
l’Etat partenaire en compensation des charges supportées par l’AFC. De plus, l’exposition de 
l’Etat partenaire est moindre en cas de faillite d’un agent payeur suisse puisque le montant à 
recouvrer correspond au maximum aux impôts du trimestre écoulé. Les agents payeurs su-
isses indiquent conformément à l’accord applicable comment les impôts prélevés doivent 
être répartis dans les différentes catégories de revenus de capitaux (al. 2; cf. art. 28, par. 1 
de l’accord avec l’Allemagne et art. 29, par. 1 de l’accord avec le Royaume-Uni).  

Art. 14  Déclaration 
Les déclarations doivent être transmises à l’AFC dans les délais prévus par les accords 
(al. 1). Sont concernées aussi bien les déclarations expressément autorisées par la person-
ne concernée que celles effectuées sans autorisation, mais en vertu de l’accord (al.  2; 
cf. art. 4, par. 5 et art. 19, par. 3 de l’accord avec le Royaume-Uni).  
Les déclarations déjà effectuées peuvent être révoquées par les agents payeurs suisses au 
plus tard jusqu’à l’échéance du délai de transmission des déclarations à l’AFC fixé dans 
l’accord applicable; le montant d’impôt dû en lieu et place de la déclaration doit être viré im-
médiatement (al. 4).  

Art. 15  Virement et transmission aux Etats partenaires 
L’AFC vire les paiements uniques reçus et transmet les déclarations aux autorités compéten-
tes des Etats partenaires dans les délais prévus par l’accord applicable. 
L’art. 8 de l’accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté eu-
ropéenne prévoyant des mesures équivalentes à celles prévues dans la directive 
2003/48/CE du Conseil en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de pai-
ements d’intérêts (ci-après dénommé «accord sur la fiscalité de l’épargne» ou AFisE; 
RS 0.641.926.81) prévoit que la Suisse conserve 25 % de la retenue d’impôt. Dans le cadre 
des présents accords, les parties sont convenues d’un impôt avec effet libératoire. Les Etats 
partenaires pourraient remettre cet effet en question s’ils ne recevaient pas l’intégralité du 
montant de l’impôt (après déduction d’une indemnité pour frais de 0,1 %; cf. art. 28, par. 2 de 
l'accord avec l’Allemagne et art. 34 de l'accord avec le Royaume-Uni). Dès lors, la Suisse 
renoncera à sa part de 25 % des revenus vis-à-vis du Royaume-Uni et de l’Allemagne (10 % 
de cette part revenait aux cantons; art. 11 LFisE). 

Art. 16 Prescription 
Cf. commentaire de l’art. 8 

Art. 17 Modifications des taux d'imposition 
Afin d’éviter les distorsions de concurrence, les autorités compétentes des Etats partenaires 
doivent communiquer à la Suisse toute modification, dans leur droit national, des taux 
d’imposition qui concernent les revenus de capitaux soumis à l’impôt libératoire. Les taux 
d’imposition modifiés après la signature des accords s’appliquent simultanément à 
l’imposition des revenus de capitaux correspondants soumis aux accords, pour autant que la 
Suisse n’ait pas communiqué à l’autorité compétente de l’Etat partenaire que la modification 
de taux ne sera pas exécutée (art. 19 de l'accord avec l’Allemagne; art. 20 de l'accord avec 
le Royaume-Uni). 
Le Secrétariat d’Etat aux questions financières internationales (SFI) est l’autorité suisse 
compétente en la matière. L’approbation ou la non-approbation des modifications des taux 
d’imposition relève de la compétence du Conseil fédéral. Les accords reproduisent approxi-
mativement le droit fiscal des Etats partenaires, y compris les taux d’imposition, dans le do-
maine concerné, si bien qu’en situation normale, on peut partir du principe que l’exécution 
d’une modification des taux d’imposition est justifiée.   
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2.4 Dispositions communes à la régularisation fiscale et 
au prélèvement d’un impôt libératoire 

Art. 18 et 19 Organisation et procédure, statistique 
L’AFC veille à la bonne application des dispositions de l’accord et de la loi. Elle édicte des di-
rectives, prend des dispositions, rend les décisions nécessaires et établit des statistiques. 

Art. 20 Obligation de renseigner 
Les agents payeurs suisses doivent renseigner l’AFC sur tous les faits qui sont pertinents 
pour la mise en œuvre des accords et de la loi.  

Art. 21 Intérêt moratoire 
Un intérêt moratoire est dû, sans sommation, sur les paiements uniques et les impôts virés 
en retard.   
2.5 Relation avec d’autres impôts 

Art. 22 Remboursement de l’impôt anticipé 
L’agent payeur suisse collecte pour le compte de la personne concernée les revenus de ca-
pitaux provenant de sources suisses, imposés à hauteur de 35 % au titre de l’impôt anticipé. 
Dans un deuxième temps, il demande au nom de la personne concernée le remboursement 
de l’impôt anticipé, déduction faite des éventuels impôts résiduels prévus par la convention 
contre les doubles impositions entre la Suisse et l’Etat partenaire. Sans une telle procédure 
de récupération de l’impôt anticipé, les agents payeurs suisses ne pourraient prélever le 
montant correct de l’impôt libératoire sur ces revenus de capitaux.  
 

2.6 Avance versée par les agents payeurs suisses 

Art. 23 Société relais 
Les agents payeurs suisses sont tenus de verser une avance aux Etats partenaires peu 
après l’entrée en vigueur de l’accord concerné (art. 15 de l'accord avec l’Allemagne; art. 17 
de l'accord avec le Royaume-Uni). Cette avance est compensée par les paiements uniques 
prélevés au titre de la régularisation fiscale jusqu’à ce que les agents payeurs suisses aient 
récupéré l’avance versée.  
Les agents payeurs suisses doivent créer une société relais qui assume les droits et les obli-
gations des agents payeurs suisses en relation avec le versement de l’avance. Cette société 
doit avoir été créée au plus tard à l’entrée en vigueur de l’accord applicable. Par rapport aux 
accords, cette échéance a été avancée de 20 jours, ce qui est nécessaire dans la mesure où 
la procédure selon l’art. 24 devient applicable si la société relais n’a pas été créée dans le 
délai imparti. 
Selon l’al. 2, les agents payeurs suisses accordent l’avance à la société relais sous la forme 
de prêts. Celle-ci utilise les fonds en question pour verser l’avance à l’AFC. Le montant de 
l’avance est réparti entre les agents payeurs suisses en proportion de la part des avoirs des 
personnes concernées qu’ils gèrent à la date de référence 2. Les modalités du calcul des 
parts sont réglés par voie d'ordonnance. Afin d’éviter toute manipulation de la clé de réparti-
tion par les agents payeurs suisses, la date déterminante est la date de référence 2. Dans le 
cadre de la définition de la clé de répartition, le Conseil fédéral peut exclure certaines caté-
gories d’avoirs. Cela permet de tenir compte des particularités propres à chaque cas, par 
exemple d’exclure les avoirs de certaines catégories de personnes concernées, ou de n’en 
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tenir compte que dans une moindre mesure. Enfin, des valeurs minimales peuvent être fi-
xées afin de réduire la charge administrative.  
L’avance est accordée sous la forme de prêts à intérêts. Les intérêts sont supportés par les 
agents payeurs suisses selon la clé de répartition évoquée ci-dessus. Le Conseil fédéral 
définit le taux d’intérêt par voie d’ordonnance. Ce taux doit être conforme au marché. 
L’obligation pour les agents payeurs suisses de supporter proportionnellement les intérêts 
est surtout importante lorsque la part d’avance que verse un agent payeur dépasse celle cal-
culée selon l’al. 2.  
Les agents payeurs suisses répondent proportionnellement envers la société relais de la per-
te lorsque l’avance versée ne peut pas être entièrement compensée. Cette part se définit de 
la même manière que pour l’avance, à la différence près que le Conseil fédéral peut uni-
quement exclure certaines catégories d’avoirs dans le cadre de la clé de répartition, mais n’a 
pas la possibilité de définir des valeurs minimales. En cas de perte, tous les agents payeurs 
suisses qui détenaient des avoirs de personnes concernées à la date de référence 2 doivent 
répondre proportionnellement du dommage.  
La société relais n’est ni solidairement responsable ni garante de la perte, ce qui est raison-
nable étant donné qu'elle est constituée uniquement dans le but de régler l’avance et ne 
dispose pas de moyens financiers propres suffisants.  

Art. 24 Exécution par l’AFC 
L’art. 24 prévoit que si la société relais n’a pas été créée dans le délai imparti, ou si l’avance 
n’a pas été versée dans le délai imparti, l’AFC prend toutes les dispositions et rend toutes les 
décisions nécessaires pour que l’avance soit versée dans les délais. Elle rend dans ce cas 
des décisions de paiement pour les 50 plus grands agents payeurs suisses. Sont considérés 
comme tels ceux qui en relation avec l’Etat partenaire présentent la part la plus importante 
aux revenus d’intérêts imposés selon l’accord sur la fiscalité de l’épargne la dernière année 
pour laquelle il existe des données statistiques. Cette clé ne constitue qu’une approximation 
des parts de marché effectives détenues par les agents payeurs suisses en relation avec les 
clients allemands ou britanniques. Mais elle offre l’avantage de permettre à l’AFC de dispo-
ser immédiatement, dès l’entrée en vigueur de l’accord, des indications nécessaires à la 
répartition de l’avance entre les agents payeurs, et d’en exiger rapidement le virement. 
Comme la clé de répartition prévue à l’art. 23, cette clé de répartition n’est pas manipulable 
puisque les indications statistiques sur lesquelles elle s’appuie se rapportent principalement 
à une période antérieure à la publication des textes des accords. Cette réglementation exclut 
en principe toute responsabilité de l’Etat. Si l’AFC est obligée de procéder selon l’art. 24, elle 
ne vire pas les paiements compensés à la société relais, mais, proportionnellement, aux 
agents payeurs qui ont versé l’avance.   
2.7 Avoirs transférés hors de Suisse 
Les accords avec l’Allemagne et le Royaume-Uni prévoient que l’autorité compétente suisse 
communique à l’autorité compétente de l’Etat partenaire une liste des dix principaux Etats ou 
territoires vers lesquels les personnes concernées ont transféré les avoirs du compte ou du 
dépôt qu’elles ont soldés entre le moment de la signature de l’accord et la date de référen-
ce 3 (art. 16 de l’accord avec l’Allemagne; art. 18 de l’accord avec le Royaume-Uni). Dans ce 
contexte, l’autorité compétente suisse est le SFI (art. 25). L’art. 26 précise les données sta-
tistiques que les agents payeurs suisses doivent fournir au SFI.   
2.8 Protection du but de l’accord 
Pour que leur but soit protégé, les accords prévoient un instrument qui sert à éviter tout abus 
du système de l’impôt libératoire (art. 31 et 41 de l’accord avec l’Allemagne; art. 32 de 
l’accord avec le Royaume-Uni). L’AFC fournit sur demande aux autorités fiscales de l’Etat 
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partenaire des renseignements sur l’existence auprès d’une banque en Suisse de comptes 
ou de dépôts d’une personne imposable dans cet Etat partenaire. Cet instrument se distin-
gue de l’assistance administrative en matière fiscale prévue dans les conventions de double 
imposition en ceci que ces renseignements portent uniquement sur l’existence ou la non-
existence d’un compte ou d’un dépôt. Si l’Etat partenaire souhaite obtenir des informations 
complémentaires, il doit engager une procédure d’assistance administrative ou d’entraide ju-
diciaire en matière fiscale.  
Aucun renseignement sur l’existence de comptes ou de dépôts ne sera fourni aux autorités 
fiscales de l’Etat partenaire s’il s’agit de comptes régularisés qui n’ont enregistré aucune 
entrée de capitaux depuis le 31 décembre 2010 (les revenus et les gains en capital ne 
constituant pas de nouveaux capitaux). Cette restriction ne s’applique pas dans le cas de 
l’Allemagne si la demande de l’autorité allemande concerne des avoirs professionnels. 
La section 7 de la LISint décrit la procédure à appliquer lors du traitement des demandes. En 
raison des particularités de l’instrument visant à protéger le but de l’accord, il ne serait pas 
approprié que le projet de loi fédérale sur l’assistance administrative en matière fiscale (P-
LAAF) soit directement applicable. La LISint s’inspire toutefois du P-LAAF lorsque cela est 
objectivement adéquat. Le projet de loi n’ayant pas encore été adopté par le Parlement, la 
LISint ne renvoie pas directement à la LAAF. Elle se réfère plus généralement aux dispositi-
ons de la législation sur l’assistance administrative en matière fiscale. Jusqu’à l’éventuelle 
entrée en vigueur de la LAAF, cette législation comprend les dispositions de l’ordonnance du 
1er septembre 2010 relative à l’assistance administrative d’après les conventions contre les 
doubles impositions (OACDI; RS 672.204). 

Art. 27 Demande de renseignements 
L’Etat requérant doit présenter sa demande par écrit dans l’une des langues officielles suis-
ses ou en anglais. Les indications devant figurer dans la demande sont définies dans 
l’accord applicable. Lorsque la demande ne remplit pas les conditions définies à l’al. 1, l’AFC 
le communique par écrit à l’autorité requérante et lui donne la possibilité de compléter sa 
demande par écrit. 

Art. 28 Obtention des renseignements 
L’obtention des renseignements n’est pas réglée de la même manière que dans l’assistance 
administrative en matière fiscale. D’une part, il s’agit de réunir uniquement des renseigne-
ments sur l’existence de comptes ou de dépôts dont la personne concernée est le bénéficiai-
re effectif. D’autre part, la demande n’a pas besoin d’indiquer le détenteur des renseigne-
ments, de sorte qu’il convient de requérir des renseignements auprès de toutes les banques. 
En ce qui concerne la transmission des renseignements, l’AFC accorde aux banques un 
délai adapté à chaque cas spécifique. 
Les banques sont tenues de remettre tous les renseignements pertinents qui sont en leur 
possession. Cette obligation s’étend aux renseignements que l’AFC peut exiger selon l’al. 1. 
L’autorité requérante n’a pas le droit de consulter le dossier ni d’assister aux actes de procé-
dure effectués en Suisse. 
Les frais résultant de l’obtention de renseignements ne sont pas remboursés, quels que soi-
ent l’entité qui les supporte et le lieu où ils sont prélevés.  
Des mesures de contrainte peuvent être ordonnées si elles sont prévues par la législation 
sur l’assistance administrative en matière fiscale.  

Art. 29 Information des personnes habilitées à recourir 
L’AFC informe la personne nommée dans la demande de la procédure en cours. Contraire-
ment à la législation sur l’assistance administrative en matière fiscale, cette disposition ne 
prévoit pas que l’on puisse se dispenser d’informer la personne nommée dans la demande 
lorsque l’autorité compétente étrangère rend vraisemblable la nécessité de garder le secret. 
Cette différence s’explique par le fait que l’information de la personne nommée dans la de-
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mande n’entrave nullement la fourniture de renseignements, puisque c’est la banque qui 
possède les renseignements sur l’existence d’un compte ou d’un dépôt et que ceux-ci ne 
sont pas dans la sphère d’influence de la personne nommée dans la demande.  
En outre, l’obligation d’informer la personne nommée dans la demande ne s’applique que 
lorsqu’il apparaît, après obtention des renseignements requis, que les dispositions de 
l’accord applicable exigent de communiquer l’existence d’un compte ou d’un dépôt. Si 
l’autorité compétente de l’Etat partenaire est informée qu’il n’existe aucun compte ou dépôt à 
communiquer, le besoin de protection juridique de la personne nommée dans la demande 
est faible, de sorte que l’on peut raisonnablement renoncer à l’informer.  
L’AFC informe également, aux mêmes conditions que la personne nommée dans la deman-
de, les autres personnes dont elle peut supposer, sur la base du dossier, qu’elles sont habili-
tées à recourir en vertu de l’art. 48 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure 
administrative (PA; RS 172.021). Il peut s’agir de l’agent payeur suisse, par exemple lorsque 
les informations doivent être obtenues par des mesures de contrainte.  
Les autres dispositions régissant l’information des personnes habilitées à recourir, en parti-
culier lorsqu’elles résident à l’étranger, s’inspirent de l’OACDI et du P-LAAF. 
Les droits des personnes habilitées à recourir de participer à la procédure et de consulter le 
dossier découlent de la législation sur l’assistance administrative en matière fiscale.  

Art. 30 Transmission des renseignements 
Les prescriptions régissant la transmission des renseignements reprennent celles de 
l’OACDI et du P-LAAF. 
Pour ce qui est des frais, de la procédure de recours, de la clôture de la procédure et de 
l’utilisation des renseignements pour la mise en œuvre le droit fiscal suisse, la loi renvoie à la 
législation sur l’assistance administrative en matière fiscale.  

Art. 31 Données concernant la fixation du nombre de demandes 
Le nombre de demandes pouvant être déposées au cours d’une année est limité. Ce nombre 
est adapté selon un mécanisme défini dans les accords. L’AFC tient les statistiques requises 
à cet effet. Afin d’éviter que les Etats partenaires ne se sentent obligés d’atteindre chaque 
année le nombre maximum de demandes autorisées ou de prendre des mesures radicales à 
l’encontre de leurs contribuables pour faire aboutir les demandes, ces informations ne sont 
pas accessibles au public.  

Art. 32 Suspension des délais 
Les renseignements devant être transmis avec diligence, l’art. 22a PA, qui prévoit la suspen-
sion des délais fixés par la loi ou par l’autorité compétente, ne s’applique pas aux procédures 
assurant la protection du but de l’accord. Cette règle correspond à celle prévue dans le P-
LAAF.  
2.9 Contrôle et prescriptions de procédure 

Art. 33 Contrôle 
Les accords prévoient que l’AFC effectue des contrôles auprès des agents payeurs suisses 
afin de vérifier le respect des obligations qui découlent des accords et de la présente loi 
(art. 36 de l’accord avec l’Allemagne; art. 38 de l’accord avec le Royaume-Uni). L’art. 33 
définit les prescriptions de procédure en s’inspirant de la réglementation figurant à l’art. 8, 
al. 4 à 7, LFisE. 
Les accords prévoient en outre que l’AFC doit établir un rapport récapitulatif comprenant les 
principaux résultats découlant des contrôles effectués l’année précédente. Ce rapport est 
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transmis à l’autorité compétente de l’Etat partenaire et doit lui permettre de prouver à ses or-
ganes de surveillance que l’impôt est prélevé conformément à l’accord. 

Art. 34 Droit de procédure applicable 
Si la LISint n’en dispose pas autrement, la PA est applicable. 

Art. 35 Recours 
Les décisions de l’AFC peuvent faire l’objet d’une réclamation si la LISint n’en dispose pas 
autrement. Le recours contre les décisions sur réclamation est régi par les dispositions 
générales de la procédure fédérale.  

Art. 36 Obligation de garder le secret 
L’art. 36 s’inspire de l’art. 10 LFisE et de l’art. 37 de la loi fédérale du 13 octobre 1965 sur 
l’impôt anticipé (LIA; RS 642.21). Toute personne chargée de l’exécution de la loi est tenue 
de garder le secret. Cette obligation ne s’applique pas aux déclarations que l’AFC transmet 
aux autorités compétentes des Etats partenaires en application de l’accord et à la transmis-
sion de renseignements dans le cadre de la protection du but de l’accord. Le Conseil fédéral 
peut lever l’obligation générale de garder le secret à l’égard d’organes judiciaires et admi-
nistratifs; le DFF peut lever cette obligation à l’égard des mêmes organes dans les cas parti-
culiers. Les autorités fiscales suisses ne sont pas autorisées à utiliser les constatations con-
cernant des tiers faites à l’occasion du contrôle effectué auprès d’un agent payeur suisse 
pour engager une procédure fiscale en Suisse. L’article prescrit que le secret bancaire et les 
autres secrets professionnels protégés par la loi sont garantis.  
2.10 Dispositions pénales 
Les dispositions pénales (art. 37 à 39) correspondent aux dispositions pénales de la LFisE 
(art. 12 à 14). Le projet opère une distinction entre la soustraction ou la violation de 
l’obligation de déclarer (art. 37), la mise en péril (art. 38) et les infractions administratives 
(art. 39). L’amende sanctionnant la soustraction, la mise en péril et les infractions administra-
tives est la même que celle prévue dans la loi sur la fiscalité de l’épargne.  
Si une banque ne donne pas suite, de façon intentionnelle, à une décision exécutoire de 
l’AFC de fournir des renseignements se référant aux dispositions pénales de la présente dis-
position ou à une décision en ce sens des instances d’appel, elle est punie d’une amende de 
10 000 francs au plus (art. 40). Cette disposition prévaut sur la réglementation générale de 
l’art. 292 du code pénal (CP; RS 311.0). Le montant maximal de l’amende correspond à celui 
défini à l’art. 10, al. 4, P-LAAF. 
Lorsque la détermination des personnes punissables selon l’art. 6 de la loi fédérale du 
22 mars 1974 sur le droit pénal administratif (DPA; RS 313.0) nécessite des mesures 
d’instruction hors de proportion avec la peine encourue, il est possible de renoncer à poursu-
ivre ces personnes et, à leur place, de condamner l’agent payeur au paiement de l’amende. 
Cette possibilité n’existe toutefois que pour une amende de 100 000 francs au plus. Une telle 
restriction n’était pas prévue dans la loi sur la fiscalité de l’épargne (art. 15, al. 4), mais elle 
correspond à de récentes modifications de la législation (cf. notamment art. 125 de la loi du 
18 mars 2005 sur les douanes [LD; RS 631.0]). 
Si la LISint n’en dispose pas autrement, la DPA est applicable (art. 42). L’AFC, en tant 
qu’autorité de poursuite pénale, rend une décision de condamnation ou de non-lieu.   
2.11 Dispositions finales 
L’art. 17, par. 3 de l’accord avec l’Allemagne prévoit que les participants à des infractions 
pénales ou administratives liées à l’acquisition de données de clients déterminantes du point 
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de vue fiscal qui ont été commises avant la signature de l’accord ne sont poursuivies ni selon 
le droit suisse ni selon le droit allemand. Les procédures en cours au moment de l’entrée en 
vigueur de la loi sont suspendues. L’art. 44 définit la même obligation pour les autorités can-
tonales.  
Le projet de loi est sujet au référendum.   
3 Conséquences  
Comme il n’est pas possible d’évaluer séparément les effets du projet de loi et ceux des ac-
cords passés avec l’Allemagne et le Royaume-Uni, les considérations qui suivent traitent de 
leurs effets combinés.  
La mise en œuvre des accords a des conséquences pour la Confédération, tant en termes 
de finances qu’en termes de personnel. L’abandon de la part suisse à la retenue d’impôt sur 
la fiscalité de l’épargne entraîne une diminution des recettes de l’ordre de 37 millions de 
francs pour la Confédération et de 4 millions de francs pour les cantons par rapport à 
l’exercice 2010. Or l’indemnisation des frais convenue avec les Etats partenaires ne suffit 
pas à compenser cette diminution.  
De plus, il en résulte une diminution des recettes au titre de l’impôt anticipé. Il n’est pas pos-
sible de quantifier cette diminution à l’heure actuelle, étant donné que les montants restitués 
aux contribuables domiciliés en Allemagne ou au Royaume-Uni n'ont pas encore été recen-
sés. Le DFF s’efforcera de procéder à une estimation en vue de l’adoption du message. 
Le prélèvement et la transmission des paiements uniques, des recettes de l’impôt libératoire 
et des déclarations, le traitement des demandes dans le cadre de la protection du but de 
l’accord, ainsi que les contrôles effectués auprès des agents payeurs entraîneront une aug-
mentation des frais administratifs au niveau de la Confédération. Les coûts annuels (de per-
sonnel et de matériel) supportés à ce titre par l’AFC sont estimés à quelque 6,5 millions de 
francs.  
Les conséquences du projet de loi pour les acteurs du secteur financier, notamment celles 
de la charge administrative liée à la mise en œuvre des accords, sont en cours d’évaluation. 
Il n’est pas encore possible de fournir des indications à ce sujet.  
 

4 Liens avec le programme de la législature  
Le projet n’est mentionné ni dans le message du 23 janvier 2008 sur le programme de la lé-
gislature 2007 à 20111 ni dans l’arrêté fédéral du 18 septembre 2008 sur le programme de la 
législature 2007 à 20112 . Cela tient au fait que la présente loi ainsi que les accords découlent 
de la stratégie de l’argent propre définie par le Conseil fédéral en décembre 2009. 

5 Aspects juridiques  
5.1 Constitutionnalité et conformité aux lois 
La mise en œuvre d’accords internationaux est une compétence inhérente à la Confédérati-
on, qui découle de l’art. 54, al. 1, Cst. Mais il ne s’agit pas d’une compétence exclusive de la 
Confédération. Selon le contenu de l’accord international, sa mise en œuvre peut aussi rele-

                                                
1  BBl 2008 753 
2  BBl 2008 8543 
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ver de la compétence des cantons. Dans certains cas, elle relève même de la seule respon-
sabilité des cantons. 
Les accords visent la régularisation fiscale de comptes non déclarés en Suisse, détenus par 
des personnes imposables dans l’Etat partenaire, ainsi que le prélèvement d’un impôt libéra-
toire sur certains revenus de capitaux, les recettes de l’impôt étant virées aux Etats partenai-
res. Les accords n’ont pas de conséquences financières directes pour les cantons (cf. ch. 3) 
et ne restreignent donc pas les compétences cantonales. En outre, ils désignent expressé-
ment le DFF comme l’autorité compétente pour certains actes. On peut en conclure que la 
promulgation de la loi sur la mise en œuvre des accords relève uniquement de la compéten-
ce de la Confédération. La base constitutionnelle est l’art. 173, al. 2, Cst., selon lequel 
l’Assemblée fédérale traite tous les objets qui relèvent de la compétence de la Confédération 
et qui ne ressortissent pas à une autre autorité fédérale.  
5.2 Délégation de compétences législatives 
Conformément à l’art. 23, al. 2 et 4, le Conseil fédéral précise la répartition de l’avance et 
d’une éventuelle perte entre les agents payeurs suisses. Le principe de la clé de répartition 
est défini dans la loi. La réglementation des modalités de calcul par voie d'ordonnance per-
met de prendre en considération les spécificités propres à chaque cas. Enfin, le Conseil 
fédéral fixe le taux auquel sont rémunérés les prêts versés par les agents payeurs suisses à 
la société relais. La loi exige que les taux d’intérêt appliqués soient conformes aux conditions 
du marché.   
Selon l’art. 36, al. 2, let. c, le Conseil fédéral détermine les organes judiciaires ou administra-
tifs à l’égard desquels les autorités chargées de l’application de la présente loi doivent être 
délivrées de leur obligation de garder le secret. Cette délégation correspond à la pratique 
législative.   
Selon l’art. 17, al. 2, le Conseil fédéral est habilité à approuver des modifications apportées 
aux taux d'imposition définis dans la partie 3 des accords. Cette délégation semble appropri-
ée (cf. commentaire relatif à l’art. 17). 
En vertu de l’art. 21, al. 2, le DFF fixe le taux applicable lorsque la présente loi requiert un in-
térêt moratoire (art. 21, al. 2). Cette délégation correspond à la procédure usuelle.  
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Loi fédérale sur l'imposition internationale à la source  
(LISint) 

du xx 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
vu l’art. 173, al. 2, de la Constitution2, 
vu le message du Conseil fédéral du [...]3, 

arrête: 

Section 1 Dispositions générales 

Art. 1 Objet 
1 La présente loi règle la mise en œuvre des accords concernant la coopération en 
matière de fiscalité, en particulier: 

a. la régularisation fiscale des avoirs déposés auprès d'agents payeurs suisses; 

b. le prélèvement d’un impôt libératoire sur les revenus de capitaux et la décla-
ration de ces revenus; 

c. la protection du but des accords;  

d. les peines en cas d’infraction à l’accord applicable et à la présente loi; 

e. les procédures. 
2 Elle s’applique aux accords mentionnés en annexe. 
3  Les dispositions dérogatoires de l’accord applicable en l’espèce sont réservées.  

Art. 2 Définitions 
1 Dans la présente loi, on entend par: 

a. revenus de capitaux: rendements et gains en capital issus de capitaux 
mobiliers, lesquels sont soumis à l’impôt conformément aux disposi-
tions de l’accord applicable; 

b. détenteur des renseignements: banque au sens de l'art. 1 de la loi du 
8 novembre 1934 sur les banques4 auprès de laquelle la personne nom-
mée dans la demande est la bénéficiaire effective d’un compte ou d’un 
dépôt; 

c. Etat partenaire: Etat avec lequel la Suisse a conclu un accord; 

  

 
2 RS 101 
3  FF […] 
4  RS 952.0 

xx 
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d. paiement unique: option permettant de régulariser fiscalement une rela-
tion bancaire existante par le versement d'un impôt forfaitaire et unique. 

2 Les termes employés dans la présente loi s’entendent au sens de l’accord appli-
cable. Il s'agit notamment des termes suivants: 

a. agent payeur suisse; 

b. personne concernée; 

c. date de référence; 

d. autorité compétente. 

Art. 3 Inscription en tant qu’agent payeur suisse et radiation 
1 Tout agent payeur suisse, qualifié comme tel conformément aux dispositions d’un 
accord, qui détient des avoirs dont une personne concernée est le bénéficiaire effec-
tif, est tenu de s’inscrire de sa propre initiative auprès de l’Administration fédérale 
des contributions (AFC). 
2 Dans son inscription, l’agent payeur suisse est tenu d’indiquer: 

a. son nom (sa raison sociale) et son siège ou son domicile; s’il s’agit d’une 
personne morale ou d’une société sans personnalité juridique qui ont leur 
siège statutaire à l’étranger ou d’une raison individuelle domiciliée à 
l’étranger: le nom (la raison sociale), le siège de l’établissement principal et 
l’adresse de la direction en Suisse; 

b. la nature de son activité; 

c. la date du début de son activité. 
3 Lorsque sa qualité d’agent payeur prend fin, l’agent payeur suisse est tenu d’en 
informer l’AFC.  
4 L’AFC tient un registre des agents payeurs.  

Section 2 Régularisation fiscale des avoirs 

Art. 4 Paiements uniques 
1 Les agents payeurs suisses prélèvent les paiements uniques à la date de référence 3 
conformément aux dispositions de l’accord applicable. 
2 Pour une personne concernée ayant ouvert une relation d’affaires avec un agent 
payeur suisse entre la date de référence 2 et la date de référence 3 et ayant choisi 
l’option «paiement unique» auprès de ce nouvel agent payeur, l’agent payeur suisse 
prélève le paiement unique conformément aux dispositions de l’accord applicable au 
plus tôt à la date de référence 4 et au plus tard douze mois après la date de réfé-
rence 3. Si les informations requises ne sont pas disponibles douze mois après la 
date de référence 3 et que la personne concernée n’a pas entamé de poursuites contre 
ses précédents agents payeurs, le nouvel agent payeur suisse agit à l’égard de la 
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personne concernée de la même façon que si celle-ci n’avait pas rempli ses obliga-
tions. 
3 La personne concernée peut, dans un délai de 30 jours à compter de la notification, 
signaler par écrit à l'agent payeur suisse qu'elle n'est pas d'accord avec l’attestation 
de paiement unique que celui-ci a établie. L’agent payeur suisse et la personne 
concernée s’efforcent de trouver une solution consensuelle conforme aux disposi-
tions de l’accord applicable. Dans un délai de 60 jours à compter de l’opposition, 
l’agent payeur suisse établit une nouvelle attestation ou confirme la validité de la 
première attestation.  
4 L’attestation est considérée comme approuvée si la personne concernée ne de-
mande pas par écrit, dans un délai de 30 jours à compter de l’établissement de la 
nouvelle attestation ou de la confirmation de la validité de la première attestation, 
qu’une décision soit rendue par l’AFC. Le recours contre cette décision est régi par 
les dispositions générales de la procédure fédérale.  

Art. 5 Virement à l’AFC 
1 Les agents payeurs suisses virent les paiements uniques prélevés à l’AFC dans les 
délais impartis par l’accord applicable.  
2 Ils remettent le décompte final à l’AFC au plus tard quatorze mois après la date de 
référence 3.  

Art. 6 Déclaration 
1 Si la personne concernée l’y autorise expressément, l’agent payeur suisse transmet 
à l’AFC les renseignements prévus par l’accord applicable dans les délais impartis 
par ce dernier. 
2 Les renseignements sont transmis sans autorisation expresse si l'accord applicable 
le prévoit. 
3 Pour une personne concernée ayant ouvert une relation d’affaires avec un agent 
payeur suisse entre la date de référence 2 et la date de référence 3 et ayant choisi 
l’option «déclaration» auprès de ce nouvel agent payeur, l’agent payeur suisse 
transmet les renseignements conformément aux dispositions de l'accord applicable 
au plus tôt à la date de référence 4 et au plus tard douze mois après la date de réfé-
rence 3. Si les informations requises ne sont pas disponibles douze mois après la 
date de référence 3 et que la personne concernée n’a pas entamé de poursuites contre 
ses précédents agents payeurs, le nouvel agent payeur suisse agit à l’égard de la 
personne concernée de la même façon que si celle-ci n’avait pas rempli ses obliga-
tions. 

Art. 7 Virement et transmission aux Etats partenaires 

L’AFC vire les paiements uniques reçus et transmet les déclarations aux autorités 
compétentes des Etats partenaires dans les délais impartis par l’accord applicable. 
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Art. 8 Prescription 
1 Le droit au virement du paiement unique et à la transmission d'une déclaration par 
l'agent payeur se prescrit par cinq ans à compter de la date de référence 3.  
2 La prescription est interrompue chaque fois qu’un acte officiel tendant à recouvrer 
le paiement unique ou à requérir la déclaration est porté à la connaissance d’un agent 
payeur suisse. A chaque interruption, un nouveau délai de prescription commence à 
courir. 
3 Le délai de prescription est de quinze ans au plus après la date de référence 3.  

Art. 9 Identification ultérieure d'une personne concernée 
1 Lorsqu’une personne concernée est identifiée ultérieurement par l’agent payeur 
suisse, elle peut demander par écrit la régularisation fiscale de ses avoirs conformé-
ment aux dispositions de l’accord applicable.  
2 La demande doit être déposée auprès de l’AFC dans un délai de trois mois à comp-
ter de l'identification et indiquer: 

a. l'option choisie pour la régularisation fiscale conformément à l'accord; 

b. la disponibilité des informations nécessaires à la régularisation fiscale.  

Art. 10 Obligation de coopérer des agents payeurs suisses 

Lorsque l’autorité compétente de l’Etat partenaire dépose auprès de l’AFC une 
demande en ce sens, l’agent payeur suisse est tenu de: 

a. coopérer à l’examen de l’authenticité d’une attestation; 

b. transmettre à l’AFC des indications supplémentaires devant permettre 
l’identification d’une personne concernée qui a été déclarée à l’autorité 
compétente de l’Etat partenaire. 

Art. 11 Remboursement de la commission de perception 
1 Si la personne concernée obtient de l’autorité compétente de l’Etat partenaire le 
remboursement d’un paiement unique prélevé à tort, elle a le droit de se faire rem-
bourser la commission de perception prélevée par l’AFC, dans la mesure où une 
telle commission a été convenue avec l’Etat partenaire et que l’autorité compétente 
de l’Etat partenaire ne l’a pas remboursée à la personne concernée.  
2 La demande de remboursement de la commission de perception doit être déposée 
par écrit auprès de l’AFC dans un délai de six mois à compter de la décision de 
remboursement de l’Etat partenaire.  
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Section 3 Prélèvement d'un impôt libératoire 

Art. 12 Impôt 
1 Les agents payeurs suisses prélèvent un impôt libératoire sur les revenus de capi-
taux conformément aux dispositions de l’accord applicable. 
2 L’agent payeur suisse peut corriger dans les cinq ans un impôt prélevé à tort, pour 
autant qu’il garantisse qu’aucune imputation ni aucun remboursement n’a été ni ne 
sera demandé dans l’Etat partenaire pour les revenus de capitaux en question. 

Art. 13 Virement à l’AFC 
1 Les agents payeurs suisses virent l’impôt prélevé à l’AFC dans un délai de 30 jours 
à compter de la fin de chaque trimestre. 
2 Lors du virement, ils indiquent comment les montants doivent être répartis dans les 
différentes catégories de revenus de capitaux au sens de l'accord applicable.  

Art. 14 Déclaration 
1 Si la personne concernée l’y autorise expressément, l’agent payeur suisse transmet 
à l’AFC les renseignements prévus par l’accord applicable dans les délais impartis 
par ce dernier. 
2 Les renseignements sont transmis sans autorisation expresse si l'accord applicable 
le prévoit. 
3 L’autorisation reste valable jusqu’à réception par l’agent payeur suisse d’une 
révocation expresse de la personne concernée ou de son successeur en droit. La 
révocation n’est valable que si la personne révoquant l'autorisation garantit à l’agent 
payeur suisse le paiement de l’impôt dû en lieu et place de la déclaration. 
4 L’agent payeur suisse peut révoquer une déclaration jusqu’à l’échéance du délai de 
transmission des déclarations à l’AFC fixé dans l’accord applicable. Si, dans un tel 
cas, un impôt doit être prélevé, l’agent payeur suisse est tenu de le virer immédiate-
ment à l’AFC.  

Art. 15 Virement et transmission aux Etats partenaires 
1 L’AFC vire l’impôt reçu et transmet les déclarations aux autorités compétentes des 
Etats partenaires dans les délais impartis par l’accord applicable. 
2 Elle vire à l’autorité compétente de l’Etat partenaire le montant reçu des agents 
payeurs suisses sur la base de l’accord sur la fiscalité de l’épargne entre la Suisse et 
la Communauté européenne (accord sur la fiscalité de l’épargne)5 et de l’accord 
applicable, sans déduction de la part revenant à la Suisse selon l’art. 8 de l’accord 

  

5  Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté européenne 
prévoyant des mesures équivalentes à celles prévues dans la directive 2003/48/CE du 
Conseil en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts; RS 0.641.926.81 
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sur la fiscalité de l’épargne. La présente disposition prime l’art. 11 de la loi du 
17 décembre 2004 sur la fiscalité de l’épargne6. 

Art. 16 Prescription 
1 Le droit au virement de l’impôt et à la transmission de la déclaration par l'agent 
payeur se prescrit par cinq ans à compter de la fin de l’année civile au cours de 
laquelle l’impôt devait être viré ou la déclaration transmise. 
2 La prescription est interrompue chaque fois qu’un acte officiel tendant à recouvrer 
l’impôt ou à requérir la déclaration est porté à la connaissance d’un agent payeur 
suisse. A chaque interruption, un nouveau délai de prescription commence à courir. 
3 Le délai de prescription est de quinze ans après la fin de l'année civile durant 
laquelle l'impôt devait être viré ou la déclaration transmise.  

Art. 17 Modifications des taux d’imposition 
1 Les tâches découlant de l'accord relatives aux modifications des taux d’imposition 
sont exécutées par le Secrétariat d’Etat aux questions financières internationales 
(SFI).  
2 Le Conseil fédéral approuve la modification des taux d’imposition fixés dans 
l’accord.  
3  L'AFC, en collaboration avec le SFI, publie immédiatement toute modification des 
taux d’imposition et veille à ce que les agents payeurs suisses inscrits dans le re-
gistre des agents payeurs en soient informés. 

Section 4 Dispositions communes à la régularisation fiscale et au 
prélèvement d’un impôt libératoire 

Art. 18 Organisation et procédure 
1 L’AFC veille à la bonne application des prescriptions des accords et de la présente 
loi, pour autant que celle-ci n’en dispose autrement.  
2 Elle prend toutes les dispositions et rend toutes les décisions nécessaires à 
l’application de ces prescriptions.  
3 Elle peut prescrire l’utilisation de formulaires particuliers, sur papier ou sous forme 
électronique, et édicter des directives.  

Art. 19 Statistique 
1 L’AFC établit et tient des statistiques dans la mesure nécessaire à 
l’accomplissement de ses tâches légales. 
2 Elle peut publier un résumé de ces statistiques.  

  

6  RS 641.91 
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Art. 20 Obligation de renseigner 

Les agents payeurs suisses doivent renseigner l’AFC sur tous les faits qui sont 
pertinents pour la mise en œuvre des accords et de la présente loi. 

Art. 21 Intérêt moratoire 
1 Un intérêt moratoire est dû sans sommation, dès l'échéance des délais fixés dans 
l’accord applicable et jusqu’à la date de réception, sur les paiements uniques et les 
impôts virés en retard à l’AFC.  
2 Le Département fédéral des finances (DFF) fixe le taux de l’intérêt. 

Section 5 Relation avec d'autres impôts 

Art. 22 Remboursement de l'impôt anticipé 
1 L’agent payeur suisse a droit au remboursement de l’impôt anticipé concernant les 
revenus de capitaux sur lesquels un impôt libératoire a été prélevé selon les disposi-
tions de l'accord applicable. L’impôt anticipé non récupérable (impôt résiduel) selon 
la convention contre les doubles impositions entre la Suisse et l’Etat de résidence de 
la personne concernée est réservé. Si l'agent payeur suisse demande à l'AFC, au nom 
de son client, le remboursement de l'impôt anticipé, l'agent payeur ne délivre pas 
d'attestation concernant cet impôt à la personne concernée. 
2 Les agents payeurs suisses peuvent déposer les demandes au fur et à mesure que 
l'impôt est prélevé. 

Section 6 Avance versée par les agents payeurs suisses 

Art. 23 Société relais 
1 Lorsque l’accord applicable prévoit une avance, les agents payeurs suisses se 
chargent de créer une société relais qui reprend leurs droits et leurs obligations en 
relation avec l’exécution de l’avance. La société doit avoir été créée au plus tard à 
l’entrée en vigueur de l’accord applicable. 
2 Les agents payeurs suisses accordent l’avance à la société relais sous forme de 
prêts. La société relais utilise les fonds empruntés pour verser l’avance à l’AFC. La 
part correspondante du prêt se détermine en fonction des avoirs des personnes con-
cernées détenus par les agents payeurs suisses à la date de référence 2 selon l’accord 
applicable. Le Conseil fédéral règle les modalités du calcul des parts. Il peut exclure 
certaines catégories d’avoirs et fixer des valeurs minimales. 
3 Les agents payeurs qui constituent l’avance ont droit au versement d’intérêts par la 
société relais aux conditions usuelles du marché. Les intérêts sont supportés par les 
agents payeurs suisses en fonction de la clé de répartition déterminée à l’al. 2. Ils 
sont préalablement mis à la charge de tous les agents payeurs suisses par la société 
relais. Le Conseil fédéral fixe le taux d’intérêt. 
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4 Les agents payeurs suisses répondent proportionnellement envers la société relais 
de la perte lorsque l’avance versée ne peut pas être entièrement compensée. La part 
correspondante se détermine en fonction des avoirs des personnes concernées déte-
nus en Suisse à la date de référence 2 selon l’accord applicable. Le Conseil fédéral 
règle les modalités du calcul des parts. Il peut exclure certaines catégories d’avoirs. 
5 La société relais n’est ni solidairement responsable ni garante de la perte. 

Art. 24 Exécution par l'AFC 
1 Si la société relais n’a pas été créée dans le délai imparti, ou si l’avance n’a pas été 
versée dans le délai imparti, l’AFC prend les dispositions et rend les décisions 
nécessaires pour que l’avance soit versée dans les délais. 
2 Elle rend des décisions de paiement pour les 50 plus grands agents payeurs suisses. 
3 La taille d'un agent payeur suisse par rapport à l'Etat partenaire est mesurée en 
fonction de la part de l'agent payeur aux revenus d'intérêts sur lesquels une retenue 
d’impôt a été prélevée ou pour lesquels des déclarations ont été effectuées selon 
l’accord sur la fiscalité de l’épargne7. La part déterminante est celle enregistrée la 
dernière année pour laquelle il existe des données statistiques. 
4 Le montant de l’avance est réparti entre les agents payeurs suisses en fonction de 
leur part calculée selon l'al. 3. 
5 L'AFC vire à ces agents payeurs les paiements compensés en fonction de leur part 
à l'avance. 

Section 7 Avoirs transférés hors de Suisse 

Art. 25 Autorité suisse compétente  

Les tâches découlant de l'accord relatives aux avoirs transférés hors de Suisse sont 
exécutées par le SFI. 

Art. 26 Relevés statistiques concernant les Etats de destination 
1 Lorsque l’accord applicable prévoit que l'Etat partenaire soit informé des Etats ou 
territoires vers lesquels des avoirs sont transférés, les agents payeurs suisses fournis-
sent au SFI, au plus tard neuf mois après la date de référence 3, les données statis-
tiques suivantes: 

a. le nombre des personnes concernées qui ont soldé leur compte ou leur dépôt 
entre la signature de l’accord applicable et la date de référence 3, réparti se-
lon l’Etat ou le territoire où les avoirs ont été transférés; 

b. le volume des avoirs transférés par les personnes concernées qui ont soldé 
leur compte ou leur dépôt entre la signature de l’accord applicable et la date 
de référence 3, réparti selon l’Etat ou le territoire où ces avoirs ont été trans-
férés. 

  

7  RS 0.641.926.81 
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2 Si une personne concernée transfère ses avoirs en compte ou en dépôt au moment 
de la signature de l’accord dans plusieurs Etats ou territoires: 

a. elle est comptée dans le nombre des personnes concernées de l’Etat ou du 
territoire où elle a transféré le montant le plus élevé; 

b. les avoirs transférés sont répartis entre les Etats et les territoires où ils ont été 
transférés pour déterminer le volume de ces avoirs.  

3 Les agents payeurs suisses établissent les relevés statistiques sur la base de la 
valeur des avoirs à la date de référence 2. 

Section 8 Protection du but de l’accord 

Art. 27 Demande de renseignements 
1 Les demandes d’un Etat partenaire fondées sur un accord doivent être adressées par 
écrit, dans l’une des langues officielles suisses ou en anglais, et contenir les indica-
tions prévues par l’accord applicable. 
2 Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, l’AFC le communique par écrit à 
l’autorité compétente de l’Etat partenaire et lui donne la possibilité de compléter sa 
demande par écrit. 

Art. 28 Obtention des renseignements 
1 L’AFC demande aux banques de lui remettre les renseignements prévus par 
l’accord applicable. Elle leur fixe un délai pour ce faire. 
2 Les banques doivent remettre tous les renseignements pertinents qui sont en leur 
possession ou sous leur contrôle. 
3 L’autorité compétente de l’Etat partenaire n’a pas le droit de consulter le dossier ni 
d’assister aux actes de procédure effectués en Suisse. 
4 Les frais résultant de l’obtention de renseignements ne sont pas remboursés. 
5 Des mesures de contrainte peuvent être ordonnées dans la mesure prévue par la 
législation sur l’assistance administrative en matière fiscale.  

Art. 29 Information des personnes habilitées à recourir 
1 L’AFC informe la personne nommée dans la demande lorsque l’existence d’un 
compte ou d’un dépôt doit être communiquée conformément à l’accord applicable. 
2 Elle informe aux mêmes conditions les autres personnes dont elle peut supposer, 
sur la base du dossier, qu’elles sont habilitées à recourir en vertu de l’art. 48 de la loi 
fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA)8. 
3 Lorsqu’une personne visée à l'al. 1 ou 2 (personne habilitée à recourir) réside à 
l’étranger, l’AFC invite le détenteur des renseignements à faire désigner par cette 

  

8  RS 172.021 
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personne un représentant en Suisse habilité à recevoir des notifications. Elle lui fixe 
un délai pour ce faire.  
4 L’AFC peut informer directement la personne habilitée à recourir résidant à 
l’étranger si l’autorité compétente de l’Etat partenaire y consent expressément dans 
le cas particulier. 
5 Lorsque la personne habilitée à recourir ne peut pas être contactée, l’AFC 
l’informe conformément à l’art. 36, let. b, PA9. Elle invite cette personne à désigner 
un représentant en Suisse habilité à recevoir des notifications et lui fixe un délai 
pour ce faire. 
6 Les droits de participation et le droit de consulter le dossier des personnes habili-
tées à recourir sont déterminés par la législation sur l’assistance administrative en 
matière fiscale.  

Art. 30 Transmission des renseignements 
1 Si les personnes habilitées à recourir consentent à la transmission des renseigne-
ments à l’autorité requérante, elles en informent l’AFC par écrit. Le consentement 
est irrévocable. L’AFC clôt la procédure en transmettant les renseignements à 
l’autorité compétente de l’Etat partenaire et signifie le consentement des personnes 
habilitées à recourir. 
2 Si les personnes habilitées à recourir ne consentent pas à la transmission des ren-
seignements, l’AFC notifie à chaque personne habilitée à recourir une décision 
finale dans laquelle elle justifie la fourniture des renseignements et détermine les 
renseignements à transmettre.  
3 L’AFC notifie la décision finale à la personne résidant à l’étranger habilitée à 
recourir par l’intermédiaire du représentant habilité à recevoir des notifications. Si 
aucun représentant n’a été désigné, l’AFC notifie la décision par publication dans la 
Feuille fédérale. 
4 La législation sur l’assistance administrative en matière fiscale concernant les frais, 
la procédure de recours, la clôture de la procédure et l’utilisation des renseignements 
pour la mise en œuvre du droit fiscal suisse est applicable. 

Art. 31 Données concernant la fixation du nombre de demandes 
1 L’AFC tient des statistiques dans la mesure nécessaire à l’accomplissement de ses 
tâches légales relatives à la protection du but de l’accord. 
2 Il n’y a aucun droit d’accès à ces informations. 

Art. 32 Suspension des délais 

L’art. 22a, al. 1, PA10 sur les féries n’est pas applicable. 

  

9  RS 172.021 
10  RS 172.021 
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Section 9 Contrôle et prescriptions de procédure 

Art. 33 Contrôle 
1 L’AFC contrôle l’exécution des obligations des agents payeurs suisses liées à 
l’application de l’accord. 
2 Pour élucider les faits, elle peut: 

a. examiner sur place les livres de l’agent payeur suisse, les pièces justifica-
tives et tout autre document ou en exiger la production;  

b. requérir des renseignements verbalement ou par écrit; 

c. entendre les représentants de l’agent payeur suisse.  
3 Si elle constate que l’agent payeur suisse n’a pas rempli ou n’a rempli que partiel-
lement les obligations qui lui incombent, elle lui donne l’occasion de s’expliquer sur 
les manquements constatés.  
4 Si l’agent payeur suisse et l’AFC ne parviennent pas à un accord, celle-ci rend une 
décision.  
5 Sur demande, l’AFC rend, à titre provisionnel, une décision en constatation sur: 

a. la qualité d’agent payeur; 

b. la base de calcul du prélèvement du paiement unique ou de l’impôt; 

c. le contenu des déclarations; 

d. le contenu des attestations.  
6 L’AFC rédige chaque année un rapport de synthèse sur les principaux résultats des 
contrôles effectués l’année précédente. Le rapport doit être rédigé de manière à ce 
qu’il ne soit pas possible d’identifier un agent payeur suisse. Il est transmis à 
l’autorité compétente de l’Etat partenaire par le SFI.   

Art. 34 Droit de procédure applicable 

Pour autant que la présente loi n’en dispose autrement, la PA11 est applicable. 

Art. 35 Recours 
1 Les décisions de l’AFC selon la présente section peuvent faire l’objet d’une récla-
mation, par écrit, dans les 30 jours suivant leur notification. 
2 La réclamation doit contenir des conclusions et indiquer les faits qui la motivent. 
3 Si la réclamation a été valablement formée, l’AFC revoit sa décision sans être liée 
par les conclusions présentées et rend une décision sur réclamation dûment motivée. 
4 Le recours contre les décisions sur réclamation de l’AFC est régi par les disposi-
tions générales de la procédure fédérale. 

  

11  RS 172.021 
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Art. 36 Obligation de garder le secret 
1 Toute personne chargée de l’exécution des dispositions des accords et de la pré-
sente loi ou appelée à y prêter son concours est tenue, à l’égard d’autres services 
officiels et des particuliers, de garder le secret sur ce qu’elle apprend dans l’exercice 
de cette activité et de refuser l’accès aux pièces officielles.  
2 L’obligation de garder le secret ne s’applique pas: 

a. pour l’AFC en ce qui concerne la transmission des déclarations aux Etats 
partenaires; 

b. pour l’AFC lors de la transmission de renseignements dans le cadre de la 
protection du but de l’accord;  

c. à l’égard des organes judiciaires ou administratifs habilités par le Conseil 
fédéral de manière générale ou par le DFF dans des cas particuliers à recher-
cher des renseignements officiels auprès des autorités chargées de 
l’exécution de la présente loi;  

d. en cas de constatation d’une infraction à une loi administrative fédérale ou 
cantonale ou au code pénal (CP)12, lorsque le DFF en autorise la dénoncia-
tion. 

3 Les constatations concernant des tiers faites à l’occasion d’un contrôle selon 
l’art. 33, al. 2, auprès d’un agent payeur suisse ne peuvent être utilisées que pour 
l’exécution de l’accord applicable. 
4 Le secret bancaire et les autres secrets professionnels protégés par la loi sont garan-
tis. 

Section 10 Dispositions pénales 

Art. 37  Soustraction, violation de l’obligation de déclarer 
1 Est puni d’une amende de 250 000 francs au plus, pour autant que les dispositions 
des art. 14 à 16 de la loi fédérale du 22 mars 1974 sur le droit pénal administratif 
(DPA)13 ne soient pas applicables, quiconque, intentionnellement, à son propre 
avantage ou à celui d’un tiers: 

a. commet une soustraction:  

 1. en ne satisfaisant pas à son obligation de prélever le paiement unique ou 
l’impôt, ou 

 2. en ne virant pas le paiement unique ou l’impôt à l’AFC; 

b. ne satisfait pas à son obligation de déclarer. 
2 Quiconque agit par négligence est puni d’une amende de 100 000 francs au plus.  

  

12 RS 311.0 
13  RS 313.0 
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Art. 38 Mise en péril du paiement unique ou de l’impôt et de la déclaration  

Est puni d’une amende de 20 000 francs au plus, quiconque, intentionnellement ou 
par négligence, met en péril l’exécution de l’accord applicable et de la présente loi: 

a.  en ne satisfaisant pas, dans la procédure de prélèvement du paiement unique 
ou de l’impôt ou de transmission des déclarations, à son obligation de re-
mettre des états et des relevés, de donner des renseignements et de produire 
des pièces justificatives;  

b.  en établissant, en tant que personne tenue de prélever le paiement unique ou 
l’impôt ou de transmettre des déclarations, un relevé inexact ou en donnant 
des renseignements inexacts;  

c.  en contrevenant à l’obligation de tenir et de conserver des livres ou des 
pièces justificatives; la poursuite pénale selon l’art. 166 CP14 est réservée;  

d.  en entravant, en empêchant ou en rendant impossible l’exécution régulière 
d’un examen des livres ou d’autres contrôles officiels; la poursuite pénale 
selon les art. 285 et 286 CP est réservée;  

e.  en ne satisfaisant pas aux exigences relatives au virement du paiement 
unique ou de l’impôt ou à la transmission des déclarations. 

Art. 39  Infractions administratives 

Est puni d’une amende de 5000 francs au plus quiconque, intentionnellement ou par 
négligence, contrevient: 

a.  à une disposition de l’accord applicable, de la présente loi, d’une ordonnance 
d’exécution ou à des directives générales;  

b.  à une décision qui lui est signifiée et qui mentionne la peine prévue par le 
présent article. 

Art. 40  Obtention de renseignements permettant de protéger le but de 
l’accord 

Si une banque ne donne pas suite à une décision exécutoire de l’AFC de fournir des 
renseignements se référant aux dispositions pénales de la présente disposition, elle 
est punie d’une amende de 10 000 francs au plus.  

Art. 41  Infraction auprès d'agents payeurs suisses 
4 Lorsqu’une amende de 100 000 francs au plus entre en ligne de compte pour l'in-
fraction aux dispositions pénales de la présente loi et que la détermination des per-
sonnes punissables selon l'art. 6 DPA15 nécessite des mesures d’instruction hors de 
proportion avec la peine encourue, l’AFC peut renoncer à poursuivre ces personnes 
et condamner à leur place l’agent payeur suisse à payer l’amende.  

  

14  RS 311.0 
15  RS 313.0 
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Art. 42  Procédure 
1  La DPA16 s'applique aux infractions à des dispositions pénales de la présente loi, 
pour autant que la présente loi n’en dispose autrement. L’autorité ayant compétence 
pour poursuivre et juger est l'AFC. 
2 L’AFC communique l’ouverture d’une procédure pénale par écrit à l’intéressé. Elle 
l'invite à s’exprimer sur les griefs retenus à son encontre.   
3 L’instruction terminée, elle rend une décision de condamnation ou de non-lieu et la 
notifie par écrit à l’intéressé. 

Section 11 Dispositions finales 

Art. 43 Exécution 

Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution. 

Art. 44 Disposition transitoire relative à l’accord avec l’Allemagne 

Les autorités cantonales compétentes classent les procédures prévues à l’art. 17, 
par. 3, de l’accord qui sont pendantes au moment de l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

Art. 45 Référendum et entrée en vigueur 
1 La présente loi est sujette au référendum. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 

 

 

Date d’entrée en vigueur: […]17 

  

16  RS 313.0 
17  ACF du [date] (RO […]) 
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Annexe 
(Art. 1, al. 2) 

 

Accords auxquels s’applique la présente loi 

 

1. Accord du … entre la Confédération suisse et la République fédérale d'Allemagne 
concernant la coopération en matière de fiscalité et de marchés financiers18 

2. Accord du … entre la Confédération suisse et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord concernant la coopération en matière de fiscalité19 

  

18  RS … 
19  RS … 
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